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La Fondation Anne de Gaulle s’associe à la Chaire Numérique et Citoyenneté 
 

Le 7 mai 2021, la Fondation Anne de Gaulle officialise son soutien à la Chaire Numérique et Citoyenneté avec la 

signature d’une convention de partenariat par Jean Vendroux, Président de la Fondation, Mgr Philippe Bordeyne, 

Recteur de l’ICP, et Dieudonné Abboud, Directeur général de l’ISEP. L’objectif est de nourrir la réflexion sur le 
rapport au numérique et à ses usages pour les personnes vulnérables ou dépendantes. Il en résultera une meilleure 

compréhension des usages du numérique pour l’ensemble de la population.  
  

La révolution numérique génère des bouleversements qui affectent toutes les dimensions de notre existence. Son 

ampleur pose la question du rôle de la technique dans l’organisation de la société et de l’économie mais aussi son 

rôle dans notre exploration du vivant et notre compréhension de l’Homme. Le débat oppose aujourd’hui ceux qui 

considèrent la technique comme un vecteur de progrès et ceux qui, au contraire, y décèlent un risque majeur, source 

d’aliénation. Pour répondre aux problématiques soulevées par cette révolution, l’Institut Catholique de Paris et 
l’Institut Supérieur d’Electronique de Paris croisent leurs expertises dans le domaine des Humanités et du 

Numérique au sein de la Chaire Numérique et Citoyenneté lancée en septembre 2019. Par cette approche 

pluridisciplinaire originale, leur but est de réfléchir et d’agir pour que le numérique soit un outil au service de l’être 
humain. « Dans le contexte sanitaire actuel, nos comportements, nos caractères, nos désirs sont façonnés par les 

environnements numériques. Il est donc fondamental de pouvoir interroger ces nouvelles manières de vivre et de 

replacer l’Homme au cœur de nos pratiques » souligne Philippe Bordeyne, Recteur de l’ICP. 
  

L’activité de la Chaire Numérique et Citoyenneté est irriguée par la recherche et converge vers la formation des 

étudiants. Chaque année, elle propose ainsi à tous les étudiants de l’ICP et de l’ISEP d’assister à un Grand Cours du 

Professeur Camille Riquier « Numérique, Humanisme et Citoyenneté » ainsi qu’à un Grand Cours « Innovation et 

Société », de la Professeure Raja Chiky. Leur approche pluridisciplinaire permet ainsi d’élargir les horizons et de 

susciter des prises de conscience. Par ailleurs, une série de séminaires est organisée autour du rôle du numérique en 

différents domaines : l’art, la santé, la culture, l’éducation, la démocratie… Un nouveau Master Droit de l’intelligence 
artificielle ouvrira également ses portes à l’ICP en septembre prochain. L’objectif est de croiser les approches afin de 

former des praticiens du droit du numérique disposant de bases solides en éthique et en philosophie sur la 

numérisation de la société. L’innovation est aussi au cœur de l’activité de la Chaire notamment grâce à l’incubateur 
de l’ISEP. Celui-ci soutient les jeunes entrepreneurs dont les projets correspondent à l’esprit de la Chaire, il est ouvert 

aux étudiants de l’ICP. Enfin, des recherches exploratoires sont engagées à l’ISEP pour apprécier l’adaptabilité des 
usages du numérique aux personnes porteuses de déficiences intellectuelles. « Tout cela s’inscrit dans le cadre de 
nos missions et traduit notre credo : le Numérique au service de l’Homme » indique Dieudonné Abboud, Directeur 

général de l’ISEP. 

 

La Fondation Anne de Gaulle, dont la mission est d’accueillir et d’accompagner des personnes porteuses de troubles 

du neuro-développement (TND) au sein d’établissements d’hébergement, coconstruit dans le cadre de ce 

partenariat, une série d’ateliers sur le thème Prendre soin du numérique. En préfiguration de son Living Lab 

dénommé AgorHA Lab prévu en 2023, elle inscrit dans cette coopération, la réflexion sur l’utilisation des nouvelles 

technologies au service de la personne vulnérable. Lieux d’échanges et de débats entre chercheurs et professionnels, 
ces ateliers viennent ouvrir le champ des possibles et tracer des perspectives opérationnelles. Ils offrent également 

une problématisation concrète à la Chaire autour de la question du « Care ». Les personnes en situation de handicap 

cognitif sont trop souvent exclues des bénéfices des nouvelles technologies, « notre objectif est ainsi de repenser la 

question de la vulnérabilité et du handicap en s’appuyant sur les technologies et en appliquant des solutions 
innovantes pour soutenir la liberté de choix de chaque personne accompagnée. L’éthique de ces solutions est mise en  
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jeu par les utilisateurs eux-mêmes en participant à leur conception » précise Jean Vendroux, Président de la Fondation 

Anne de Gaulle.  
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A propos de l’Institut Catholique de Paris : 

L’ICP, fondé en 1875, est un Etablissement d’Enseignement Supérieur Privé d’Intérêt General (EESPIG) porté  
par une association loi 1901 à but non lucratif et reconnue d’utilité publique. Depuis 150 ans, il a fait ses preuves en 
termes d’excellence académique et de créativité, offrant des formations ouvertes à tous et adaptées aux enjeux du 

monde contemporain grâce à ses 6 facultés, ses 6 instituts de formation professionnelle et ses 10 écoles associées, y 

compris l’ISEP dont l’ICP est membre fondateur. Chaque année, l’ICP accueille 10 000 étudiants sur son campus de 
Paris, 900 personnels enseignants et chercheurs et 250 doctorants.  

Sa signature, « L’esprit grand ouvert sur le monde », est devenue l’emblème d’un campus historique rénové en 
interaction constante avec la cité en plein cœur du quartier latin, mais aussi de l’attention toute particulière portée 
au développement intégral de l’étudiant, aux relations avec l’environnement socio-économique et politique, et à la 

réputation internationale de son unité de recherche « Religion, Culture et Société » labellisée par l’État depuis 2014. 
www.icp.fr 

 

A propos de l’Institut Supérieur d’Electronique de Paris : 

L’ISEP a été fondé par l’Institut Catholique de Paris en 1955, là où Edouard Branly, alors Professeur de Physique, 
découvrit les radioconducteurs à l’origine de la transmission sans fil (T.S.F.). 
Depuis son origine, le projet pédagogique de l’ISEP est centré sur une formation scientifique et technique de haut 

niveau qui accorde une part importante à la formation humaine, indispensable pour de futurs cadres responsables, 

en France et à l’international. 
Aujourd’hui, l’ISEP s’est adapté aux évolutions de la société en dispensant une formation généraliste dans les 

technologies du numérique. A l’écoute des besoins des entreprises, encourageant la singularité des profils, l’ISEP 
s’impose nettement comme l’une des meilleures écoles d’ingénieurs de France. www.isep.fr  

 

A propos de la Fondation Anne de Gaulle : 

Créée en 1945 à l’initiative d’Yvonne et Charles de Gaulle, la Fondation Anne de Gaulle était la première institution 
à offrir à l’époque, une alternative aux asiles pour les personnes déficientes intellectuelles. Elle poursuit sa mission 

d’accompagnement et développe des projets ancrés sur les valeurs de ses fondateurs. 
La Fondation accompagne aujourd’hui des personnes atteintes de troubles du neuro-développement (TND) au sein 

de 4 structures dont 1 foyer de vie, 1 foyer d'accueil médicalisé dans les Yvelines et 1 habitat inclusif dans le 

Morbihan. Elle porte un projet innovant d’installation à Montigny le Bretonneux (78) – dénommé AgorHA -, 

• De 100 places d’accueil et d’hébergement pour personnes souffrant d’une déficience intellectuelle, de la 
prise en charge à l’âge adulte jusqu’à la fin de vie.   

• D’une équipe territoriale gériatrique dédiée au handicap de 25 places. 

• D’un living lab, - AgorHA Lab - accueillant le premier programme de recherche-action sur l’usage de  
nouvelles technologies pour renforcer l’autonomie et la citoyenneté des personnes déficientes 
intellectuelles. Les personnes handicapées seront elles-mêmes acteurs-clé du processus de recherche et 

d’innovation. www.fondation-anne-de-gaulle.org  
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